


Comparatif des différentes solutions
Entretien viager Rente viagère Droit d’usufruit Droit d’habitation

Vous êtes Crédirentier Preneur d’assurance Usufruitier
Bénéficiaire du droit 
d’habitation

L’autre est Débirentier Compagnie d’assurance Nu-propriétaire Propriétaire

Définition

Contrat par lequel l’une 
des parties s’oblige 
envers l’autre à lui 
transférer des biens 
contre l’engagement 
de l’entretenir et de la 
soigner sa vie durant.

Contrat d’assurance 
par lequel la compa-
gnie s’engage à verser 
des rentes au preneur 
d’assurance jusqu’à 
son décès.

Possibilité d’attribuer 
à deux personnes la 
jouissance d’un bien et 
sa propriété. Implique 
deux personnes avec 
des droits distincts sur 
ce bien.

Confère au bénéficiaire 
le droit de demeurer 
dans une maison ou 
d’en occuper une 
partie.

Fiscalité

Somme versée au 
crédirentier (rente) im-
posée à 40% et déduc-
tible dans les mêmes 
proportions auprès du 
débirentier.

La rente est imposée 
à 40%.

L’usufruitier assure le 
paiement de l’impôt sur 
le revenu et la fortune 
lié au bien.

Le bénéficiaire n’est 
pas considéré comme 
propriétaire du bien; il 
n’est pas imposé sur la 
fortune, liée à ce bien, 
mais uniquement sur le 
revenu (valeur locative).

Avantages 
pour vous

– En général, vous ne 
payez plus la taxe 
foncière et les gros 
travaux (pris en 
charge par le débi-
rentier).

– La rente peut être 
indexée.

– Le revenu est garanti 
à vie.

– Selon le type de 
contrat, possibilité 
d’indexer la rente au 
coût de la vie.

– Vous avez la posses-
sion, l’usage et la 
jouissance de votre 
maison.

– L’usufruit est inscrit 
au registre foncier.

Imposition limitée.

Inconvénients
pour vous 

En présence d’héritiers 
légaux, risque de léser 
les réserves de ceux-ci.

– Vente du bien immo-
bilier pour financer la 
rente.

– Rente potentielle-
ment insuffisante 
pour vivre.

– Vous assumez l’en-
tretien du bien, les 
impôts et les intérêts 
éventuels de la dette 
hypothécaire.

– Le nu-propriétaire 
n’a pas la posses-
sion, mais le droit de 
disposer du bien.

– Nécessité d’une 
bonne entente avec le 
nu-propriétaire, car 
certaines décisions 
doivent se prendre en 
commun.

– Vous n’êtes pas 
considéré comme 
propriétaire.

– Vous ne pouvez pas 
louer le bien immobi-
lier à des tiers.


